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m 
I^a lampe blanchi semait la plus 
grande, alors que toutes deux sont 
Je mimes dimensions. 

VêS jeux tons trompent. «. 

Vos yeux n cri pas 
la preasian du pkaio-
metre qui sert àconlrô-
1er les lampes 

PHILIPS 
CONTRÔLÉES 
AU PHOTOMÈTRE, 

4n°/ 

LE M E U R T R E 
D'OSCAR D U F R E N N E 

LABORIE PRÉTEND 
QUE LE COUPABLE 
est connu de certains 
Bordeaux, l*r. — Laborle, récemment 

acquitté par les Assises de la Seine dans 
l'affaire Dufrenne, est interdit de sé
jour en vertu d'une condamnation pour 
trafic de stupéfiants. 

Il réside actuellement à Bordeaux, où 
11 a fait a un de nos confrères la décla
ration suivante : 

— Je crois avoir assez répété que 
j'étais complètement innocent du crime 
du < Palace >. 

» Mais cette affaire n'est pas termi
née, car 11 y a des gens qui connaissent 
le coupable >. 

LES DECRETS -U)IS 
Comment les interpréter 

; promulgation des ctterets-lols, que nous avant publiés au tur et * 
da tour parution, a provoqué da nomarautaa quattlewa da la part da 

ne* Mwtaurs. I l nous a paru naaataalra, an rappelant la* plus importantes da 
lotira dispositions da donner en mania temps Ma réglas da procédure à appli
quer. Ces règles ont été rassemblées à l'Intention dé nos lecteurs, par 
M' BALAVOINE, avocat, ancien bâtonnier. 

vive le vin de 
Frileuse 

L'EXPOSITION 
DE BRUXELLES 
FERME DEMAIN 

Elle aura reçu 19 millions 
de visiteurs 

Hruxelles. 1". — Dimanche prochain 
3 novembre, a minuit, 1 Exposition de 
Bruxelles fermera ses portes. 

Pendant les six mois de son existence, 
: Exposition aura reçu 19 millions de visi-
uurs. et réalise approximativement 
35 millions de bénéfice par les entrées. 
Cette exposition, conçue et réalisée en 
des temps très difficiles, a remporté un 
incontestable succès. Le chiffre total de 
ses recettes n'est pas encore connu, celui 
de ses dépenses est de 220 millions. 

Quel que soit le solde définitif de sa 
balance, il est certain qu'elle a été un 
>;rand stimulant pour 1 ensemble de la 
A .<• économique du pays. On évalue à un 
million et demi ou deux millions le 
nombre des touristes qui sont venus en 
Belgique pendant la durée de l'Expo
sition et il ne parait pas exagère u esti
mer a un milliards les sommes qu ils y 
ont dépensées a des titres divers, en 
billets de chemin de fer, frais d'hôtel. 
achats de toute sorte. 

Des bâtiments de l'Exposition seront 
préservés de la démolition ; l'ensemble 
majestueux des grands palais, le hall 
c-ntral où fut installée la gare modèle, 
1rs bâtiments ayant composé la galerie 
d'art ancien et la salle des fêtes. 

La cour d honneur subsistera eyale- ! 
ment avec sa grande iontaine lumineuse. ! 
.-a perspective d'escaliers d eau, ses par
terres flr-uns. Seront enfin conservés : 
un grand stade, un pavillon offert par 
la Ville de Rome et un planétarium. 

Les dirigeants de l'Exposition ont dé- I 
cide de maintenir le trace des artères j 
sillonnant l'étendue de 1 Exposition afin | 
de servir d'amorce a un nouveau quar-1 
lier d habitation. 

Des a présent, des pourparlers sont 
engages en vue de 1 édification de vastes j 
Immeubles de rapport fur ces terrains. | 
ces qu'ils seront• débarrasses des pavil-i 
Ions provisoires qui les recouvrent. .1 

«c'est lui 
{qui m'a fortifiée 

Mme Joly. sage-femme à Chatelle-
: rault. nous écrit : 
i « Votre Vtn de Frileuse e~t d une effica
cité surprenante. J>en al donné à une Jeune 
fille anémiée. Elle a été beaucoup tortillée 
et les effets s'en son», lait ressentir au bout 
Uo quelques Jours seulement. > 

Pourquoi ne suivez-vous pas vous 
aussi, la cure de Vin de Frileuse, em-

| ployes de bureau fatigues, ouvriers sur
menés, personnes âgées frileuses, jeu-

i nés gens en période de croissance, tous 
! ont besoin d'avoir un sang plein de glo-
| bules rouges. Or le secret du succès du 
Vin de Frileuse, c'est qu'il crée des glo-

< bules rouges. Après les mauvaises grlp-
j pes, dans tous les cas de fatigue, sur-
\ ménage physique, dépression Morale, 
] perte d'appétit, ce fortifiant unique fait 
des merveilles. Midi et ^oir prenez com
me apéritif le Vin de Frileuse. Ajou
tons que le Vin de Frileuse, bien qu'il 
soit le plus fort des fortifiants, coûte 
seulement 6 fr. chez votre pharnaclen. 

VPtïde 

euse le plus fort des-fortifiants 

L'auteur de l'attentat 
du train Bucarest-Vienne 

a été arrêté 

Le misérable a avoué son crime 
Zurich, 1er. — La police de Zurich 

a arrête l'étudiant hongrois qui a assas
sine dans l'express Bucarest-Vienne. 
Mme Maria Farcasanu. 

Le meurtrier, Karl Strasser. 23 ans, de 
Budapest, après avoir nié énergiquement. 
a fait des aveux complets. Il a avoué 
avoir commis d'autres vols. 

SERVICE AERIEN « AIR BLEU » 
En raison des fêtes de la Toussaint, 

le Service aérien « Air Bleu » ne fonc
tionnera aujourd'hui samedi 2 novem
bre. 

a m n i u m 
i'us»fl» M la P O M M 1 D I A R t ) A , O H 

Employât la aujourd'hui, tué* Sic 

LA CHUTE D'UN ÉCHAFAUDAGE 
FIT 8 VICTIMES A MOSCOU 

Moscou. 1er. - Un échafaudage édi
fie sur un bâtiment en construction 
s est écroule, entraînant dans sa chute 
de nombreux ouvriers. On compte huit 
victimes. 

UN JEUNE MARIÉ 
ABATTIT SON ONCLE 

SE CROYANT MENACE 
Paris, 1er. — Ce matin. Ange Franchi. 

30 ans, marie, emploje aux aussurances 
sociales, a tuu de plusieurs balles de 
revolver son oncle, Bonaventure Subrini. 
70 ans, avec lequel lui et sa lemme habi
taient rue des Pyrénées. 

I* meurtrier s'est constitue prisonnier. 
Au cours d'un premier interrogatoire. 

Ange Franchi a déclare avoir tire étant 
en état de légitime défense. 

ai» 
ARRESTATION-D'UN BANDIT 

PRÈS DE\CASABLANCA 
Casablanca, l».i— A Oudjda. la police 

a arrête le nommé Francisco Perez. un 
des bandits ayant participe à l'attentat 
contre l'encaisseur d'une banque de 
Casablanca. 

Spsrtsman Usez las lundi, samedi 

les s p o r t 
du n o r d 

i» plue t a n tirage de* régionaux 
sportif*. — La numéro 13 eent. 

UN INSPECTEUR DES FRAUDES 
S'ÉTAIT LAISSÉ CORROMPRE 
Bordeaux. 1". — M. Bonnet, inspec

teur assermenté des fraudes a la préfec
ture de la Dordogne, vient d'être arrêté 
n Périgueux, ainsi qu'un laitier de la 
région de Ribèrac, Bufferry. sous l'incul
pation de corruption de fonctionnaire. 

Charge de contrôler le lait de Buf
ferry, soupçonné de le mouiller, Bonnet, 
moyennant une somme de 2.000 francs, 
fit un faux rapport. Deux comparses qui 
avaient négocié l'affaire ont ete égale
ment êcroues. 

L'ITALIE PROPOSERAIT 
QUE GIBRALTAR SOIT MIS 

SUR LA MÊME BASE QUE SUEZ 
Londres. 1' \ — Suivant le « Manches

ter Guardian ». l'Italie proposera à la 
conférence navale de Londres que le 
détroit de Gibraltar soit mis sur la 
même base que celle du canal de Suez. 

Les artisans 
Deux décrets-loi* ont été récemment 

pris en leur faveur : 
v. Décret du S Août 1*15 pour lé* artisan* 
sans travail : les chambres de métiers peu. 
vent créer et gérer des caisses en vue de 
servir des indemnités aux artisans-maî
tres privés complètement de travail. La 
création de ces caisses est soumise â l'ap
probation ministérielle. 

Les chambres de métiers peuvent affec
ter au budget de cas caisses tout ou 
partie des subventions, dons et legs 
qu'elles recevraient. Elles peuvent en 
outre voter des centimes additionnels 
spéciaux au principal do la contribution 
de la patente des artlsans-maltrcs. 

Sans attendre la rentrée des ressources 
eonsituées par ces centime* additionnels, 
le fonctionnement des caisses pourra être 
assuré par des avances sans Intérêt sur 
les dtsponlmlltés du tonds de dotation 
de l'artisanat institué par la loi du 27 dé
cembre 1923. Ces avances seront rembour
sables dans un délai de trois ans au maxl-

Dècr.t du t Août 1*36 relatif aux artl-
I sans étranger* : les dispositions du code 
| du travail pour la délivrance des cartes 

d'Identité aux travailleurs étrangers sont 
Applicables aux artisans étrangers qui sont 
taxés, pour les bénéfices de leur profes
sion, d'après le tarif applicable à la cé
dille des traitements et salaires et en te
nant compte des réductions pour charges 
de famille que comporte cette eédule. 

La carte d'Identité spéciale que chaque 
artisan étranger devra posséder pour exer
cer sa profession, portera la mention * ar
tisan i et sera assimilée pour l'application 
des lois en la matière, à la carte portant 
la mention c travailleur s. 

Los décrets qui limiteront l'occupation 
d'artisans étrangers pourront fixer par 
métier et par région le nombre maximum 
des cartes d'Identité qui pourront être dé
livrées. Ils pourront fixer également par 
industrie et par région, la proportion 
maxlma d'artisans étrangers. A ce sujet, 
les chambres de métiers et les organisa
tions professionnelles d'artisan «eront 
consultées. 

Projets régionaux d'urbanisme 
D'après le décret-loi du 2S Juillet 11)35 

les villes et leurs banlieue*, lorsque celles* 
cl se sont développées ou sont appelées a 
se développer sur le territoire des com
munes voisines, les centres urbains d'une 
même région industrielle ou minière, etc 
pourront être constituées en région. Les 
communes appartenant a une même 
glon seront aménagées conformément a un 
projet d'ensemble, qui prendra le v 
projet régional. 

Dans le délai de six mots a compter de 
ce décret, les préfets devront Inviter le» 
conseils municipaux de ces communes 6 
délibérer sur l'adhésion a cedécret. 

SI un ou plusieurs conseils municipaux, 
représentant dans le groupement envisagé 
soit la moitié de la population totale 
recensée, soit les 2/3 des communes, dé 
clarent donner leur adhésion, le groupe
ment régional sera, après avis favorable 
du conseil général et de la commission 
supérieure d'aménagement, constitué par 
un décret. Ce décret déterminera la hâte 
des communes qui devront faire l'objet 
du projet régional d'urbanisme. 

Le projet est étudié et établi sous la 
direction d'un comité régional dont le 
décret-loi donne la composition. 

Dans le délai de deux ans, ce comité 
procédera a L'établissement du projet ré
gional d'urbanisme, qui comportera un 
plan directeur et un programme (grandes 
vones de communication, espaces libres, 
installations d'hygiène publique, éclairage 
public, adduction d'eau, égouts, assainis
sement du sol). 

Les dépenses d'établissement des projets 
régionaux son* réparties entre les com
munes par le comité régional au prorata 
pour chaque commune, de la valeur du 
centime communal au cours de l'année 
précédente. 

Le projet est soumis A l'enquête régu
lière. Puis 11 est approuvé et déclaré d'uti
lité publique par décret en Conseil d'Etat 
rendu dans un délai d'un an. 

Les projets déjà établis par les commu
nes seront, s'il y a lieu, mis en concor
dance avec le projet régional. 

A partir du décret Instituant le grou
pements régional, les demandes de permis 
de construire seront transmises par le 
maire eu préfet, qui, le cas échéant, pour
ra décider qu'il sera sursis à statuer Jus
qu'à la publication du décret déclarant 
d'utilité publique le projet d'aménage
ment. De même en ce qui concerne les 
projets de lotissement. 

Telles sont les dispositions essentielles 
ce ce décret-loi nouveau. 

Les droits d" enregistrement 
sur les ventes d'immeubles 
et les fonds de commerce 

La decret-loi du 28 Août IS3S dit que. 
jusqu'au 31 Mars 1936. U y aura une ré
duction d'enregistrement pour les actes 
suivants, pour lesquels ces droits seront 
ramenés à : 

8 '.i pour les adjudications, ventes, re

ventes, cessions, rétrocessions, retraits 
exerce* après l'expiration des délai* con
venus par le* contrats de vente sous fa
culté de réméré, et tous autres actes ci
vils et Judiciaires translatifs de propriété 
ou d'usufruit de bien* Immeuble, a titre 
onéreux ; 

12 Te lorsqu'il aura été déclaré dans 
l'acte de vente que l'acheteur acquiert 
l'immeuble en vue de la revendre ; dans 
ce cas, l'acte de revente ne donnera ouver
ture qu'A la moitié du droit ordinaire, si 
cet acte est passé dans le délai d'un an ; 

Exonération du droit proportionnel pour 
les bénéficiaires de la loi de 1928 qui 
achèteront des maisons individuelles ou 
des logements pour les occuper personnel
lement dan* un délai maximum de 2 an* 
après l'achèvement de leur construction ; 

6 % pour ics mutations de propriété a 
titre onéreux, de tonds de commerce ou 
de -clientèle : 

8 % pour toute cession d'un droit a un 
bail ou du bénéfice d'une promesse de 
bail portant aur tout ou partie d'un im
meuble, quelle que soit la forme' qui lui 
est donnée par les parties, qu'elle soit qua
lifiée cess-on de pas-de-porte. Indemnité 
de départ ou autrement. 

La vente des carburants 
Décr*t-lol du S Août 1»3S : ce décret 

prévolt que le prélet devra veiller a l'af
fichage obligatoire du prix de vente au 
litre des carburants, «oit en qualité poids 
lourds, soit en qualité tourisme, ainsi que 
des supercaburants et des carburants ben-
zolés. ou d'une manière Minérale, de tout 
autre combustible liquide destiné a la 
carburation. 

Les conditions de cet affichage seront 
déterminés par décrets. 

Le prix affiché devra être le prix réel 
de vente. Aucune remise, de quelque na
ture qu'elle soit et sous quelque forme 
qu'elel soit, ne pourra être consentie par 
le vendeur a l'acheteur. 

Est interdit l'emploi du qualificatif si
milaire dans la dénomination de vente 
des essences. 

Des sanctions sont prévues au décret 
contre les infractions. 

Le Rail et la Route 
Il n'entre pas dans nos Intentions de 

repoodulre toutes les dispositions du très 
long décret-loi du 13 Juillet 1939 ; nous 
en donnerons les points essentiels. 

Rappelons da'bord que le décret-loi du 
19 Avril 1934, relatif A la coordination du 
rail et de la route, fut suivi d'un décret 
du 2o Février 1935 relatif aux conditions 
générales des transports de voyageurs et 
la création des comités techniques dépar
tementaux des transports. La presse ré
gionale a publié une protestation contre 
les dispositions prises en ce qui concerne 
la région du Nord. Nous aurons A en re
parler. 

Décret du 13 Juillet 1*35 : ce décret 
concerne exclusivement les transports 
publics de marchandises, a l'exclusion des 
transports privés, et exception faite des 
transports par véhicules A traction ani
male. 

Il sera procédé dans chaque départe
ment A un recensement de tous les véhi
cules affectés a ces transports, les décla
rations et les renseignements devant être 
donnés au préfet dans les 30 jours du dé
cret. Le Comité technique départemental 
en vérifie l'exactitude. 

Le préfet, sur les conclusions de ce 
Comité, établit pour chacun des véhicules 
une carte provisoire, au plus tard avant 
le f> Novembre 1935. 

Les ententes prévues par 11 décret du 
19 Avril 1934 devront être conclues dans 
chaque département avant le 1" Janvier 
1838 entre les chemins de fer et les trans
porteurs routiers. Elles prendront fin le 

Décembre 1941. Le plan d'organisation 
des transports doit être établi en vue de 
substituer aux concurrences résultant des 
doubles emplois onéreux pour les finances 
publiques et l'économie nationale, une 
collaboration entre transports routiers et 
ferroviaires. Cette collaboration reposera 
notamment sur une préférence réservée 
aux services routiers pour les transports 
à petite distance, aux chemins de fer pour 
ceux à grande distance. Le Comité tech
nique départemental établit un plan d'or
ganisation. 

Pour l'appréciation du préjudice causé 
à un transporteur routier par la modifi
cation ou la suppression de ses services, 
on tiendra compte notamment du chiffre 
d'affaires, de l'utilisation moyenne des 
véhicules et de tous autres éléments pro
pres a caractériser l'activité réelle et le 
rendement effectif de chaque entreprise 
au cours des deux dernières années, et. 
le cas échéant, des charges nouvelles ré
sultant du déplacement des services. 

Les grands réseaux supprimeront dans 
un délai maximum d'un on, a dater de la 
mise en vigueur des accords, toute parti
cipation directe ou Indirecte du fonds 
commun à des entreprises de transports 
routiers 

Les services routiers soumis aux mesu
res de coordination ne peuvent être gérés 
que par des citoyens français ou des so
ciétés régies par les lois françaises. 

Les transporteurs publics recevront en
suite une carte de transport public de 
morchadlses pour chacun de leurs véhi
culée. 

Les taux servant au calcul des rede-
vancee a percevoir en vertu des cartes de \ ce premier dée-ret 
transports publics sont déterminés par le ' 
décret. 

Le Comité technique établit les base* 
des ententes entre transporteurs ferro
viaires et routiers. 11 recherche d'adhésion 
de tous les intéressés. Quand 11 ne pourra 
y parvenir. 11 tiendra pour achevé le tra
vail de recherche d'une entente, dés que 
le tonnage utile des véhicules employés 
par les transporteurs ayant conclu cette 
entente dépassera les 3/4 du tonnage 
utile global des véhicules portés sur les 
listes d'Inscription. Il Joindra au dossier 

de l'entent ses proposition» en ce qui con
cerne le* entreprise» qui ne *'y «eront 
pas ralliées. Ce dossier sera adressé au 
Comité de coordination avant la l" Fé
vrier 1936. Faute de réaliser avant le 
1« Janvier 1938 les accorda prévu», le 
Comité technique établit ses propositions 
qu'il envoie au Comité de coordination. 

Les cartes de transport public «ont dé
livrées par le préfet conformément au 
plan de transport approuvé et contre re
trait des cartes provisoires. 

Les itinéraire* et horaires de» service» 
routiers destinés A remplacer les trans
port» ferroviaires seront établi* en accord 
avec le chemin de fer. en vue d'assurer le 
service dan» les meilleures conditions, no
tamment pour les correspondances. 

Le» transporteurs exploiteront les ser
vices routiers sous leur propre responsabi
lité et rueront librement leur» prix de 
transport dans les limites d'un maximum 
et d'un minimum qui seront déterminés 
pour chaque ligne dans le» ententes. Ces 
prix seront publiés et affichés. 

Ces transporteurs «eront tenus a partir 
du 1« Janvier 1936 de n'employer que 
de» véhicules pour lesquels une assurance 
d'au moins 600.000 francs aura été con
tractée. 

Ces véhicules porteront une marque dé
terminée. Enfin le décret prévoit tout un 
système de sanctions pour le* infraction». 

Le Rail et les Canaux 
Le décret-loi du 15 Mal 1934. relatif à 

la coordination de» transports effectué» 
par vole ferrée et par vols d'eau, pré
voyait la composition de commissions ré
gionales: un décret du 21 Septembre 
1934 fut pris pour assurer l'exécution de 

LES ENNEMIS 
DES REINS ! 

Les plu» redoutable» sont l'acide urkroa 
et l'urée en exe**. Détendes ^ « • " • _ e a ' * ; 
ces poisons qui le» Irritsait. Eoxpioyeal»» 
Pilules Poster dés que vou» «ouffrex de» reins, 
de maux de tête, vertiges, lumhagn, rhu
matisme, scuitiqur, si vos urines cVevtenMat 
troubles, déposent comme du sable rouMi et 
causent de l'insomnie par leur fréquence- Les 
Pilules Foster ranimeront le* fonctions de 

_,_rlq;u«* heures. Les milliers de malsain 
redevables aux Pilule» Foster de gaetisons 
définitives et souvent rapides, ont suivi le 
traitement avec soin, surtout dans les cas 
chroniques. Ex.eex-les. Toutes pharmacies, 
la boite 8 fr. &0 ; la double-boll* 14, Ir. 85. 

Oéerst du 10 Août 1835 : ce décret dé
cide que dans le ressort de chacune des 
commissions régionales, un >igénleur en 
chef est désigné par le ministre des Tra
vaux Publics pour oentrôler l'exécution 
des ententes Intervenues. 

Toute» les conventions de transports 
par vole d'eau, quelle qu'en aolt la na
ture, doivent faire l'objet d'un visa qui 
n'est délivré qu'autant que le transports 
correspondant ne contrevient pas a l'une 
des ententes Intervenues. 

(A suivre). 

Cent personnes ont péri 
dans un naufrage 

en Mer Noire 

D'autres navires, 
victimes de la tempête 

ont également coulé 
Bucarest. 1er. — Par suite de tempête 

en Mer Noire, plusieurs bateaux dont 
un vapeur turc ont coulé. L'équipage 
de ce dernier et une centaine de pas
sagers auraient péri. 

CAUSERIE MEDICALE 

1 a plupart des rougeurs des bébés provien-
** uent de l'emploi d'un savon irritant. 

Il laut a répiderme délicat des nourrissons 
un savon rigoureusement pur. sans acidité, et 
qui ne dépose aucune substance sur la peau. 

Seul le savon "CAT" s'impose. Sa pureté 
est absolue comme le prouvent son absence 
d'odeur et sa couleur naturelle. Il est le prt 
•nier savon a 94 % d'huile. 

En Vente exclusivement 
c f i e s l e s Pharmaciens 

2 Ir. 50 le Pain 

V O N -

S U R L E C A N C E R 
STATISTIQUES 

Les dernières statistiques sur le cancer 
révèlent qu'un citoyen français meurt 
toutsa les dix minutas du Jour et de la 
nuit de ce terrible mal. Les études thêo 
nques se poursuivent cependant avec 
obstination, mais les résultats pratiques 
obtenus sont loin, il faut bien le dire, 
de donner satisfaction. C'est encore la 
radiothérapie profonde, combinée à des 
méthodes spéciales de sensibilisation 
locale et générale, qui enregistre les plus 
beaux succès, et nombreuses sont les tu
meurs du sein, du rectum, de l'estomac, 
etc.. qui bénéficient Journellement de 
son application. Ce traitement scientl-

i fique est appliqué suivant une technique 
rigoureusement personnelle : 
Centre Cancérothérapiqu* du Or WIRV 

a Anderlue* (Belgique) 
France : S'adresser P. GERARD, Le 

Nouvion-en-Thiérache (Aisne). 
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L'ASSEMBLEE GÉNÉRALE 
DE LA CHAMBRE DES MÉTIERS 

DU NORD. A LILLE 

U N E A S S U R A N C E 
P E R P É T U E L L E . . . 

LE FINANCIER NEIDECKER 
EST DÉCLARÉ EN FAILLITTE 

A NEW-YORK 
New-York. l'r. — B. Coles Neidecker, 

fondateur et président de la Travelers 
Bank, et son frère George ont perdu un 
point important de leur procès, qui ré
duit à néant leur espoir de conserver 
leur solvabilité sur le territoire de New-
York. En effet, la cour fédérale a pro
noncé sa faillite, autant en ce qui con
cerne ses biens privés qu'en ce qui tou
che à ses participations dans différentes 
compagnies où il pourrait avoir des inté
rêts. 

Une somme d'environ deux millions 
de francs appartenant à Neidecker a été 
de ce fait versée entre les mains du 
liquidateur, John F. Ryan. 

Ce jugement complète celui de Paris 
qui, le 23 juillet dernier, prononça la 
faillite de la Travelers Bank. 

PRIX ALBERT P 
On nous communique : 
c Le Jury du Prix Albert r»' s'est, réu

ni le mardi 22 octobre, aux Editions 
Bernard Grasset, 61, rue des Saint-
Pères, fondatrices du prix. Pour la pre
mière fols les écrivains belge du jury 
s'étaient joints aux écrivains français. 
Ils ont décidé à l'unanimité que la date 
d'attribution du prix serait fixée au 
mois de février prochain. Les candida
tures seront donc admises Jusqu'au 31 
décembre inclus » 

LES ÉLECTIONS EN SUISSE 
Berne l». — Les résultats définitifs 

des élections au Conseil national conlir-
ment les chiffres communiqués mardi 
dernier. La majorité gouvernementale 
est maintenue. 

LE M A G A Z I N E 
LE MEILLEUR 

M A R C H É D U M O N D E 

LE RÉVEIL ILLUSTRÉ 
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UN BIJOUTIER DE CAEN 
ET SA FEMME AURAIENT ÉTÉ 

VICTIMES D'UN GUET-APENS 
Caen. H*. — Depuis huit jours. M. et 

Mme Roussel, bijoutiers à Caen. n'ont 
pas reparu à leur domicile, rue Saint-
Pierre. On croit qu'ils ont été attirés 
dans un guet-apens. le 22 octobre au 
soir, et- assassinés. 

Un Jeune homme habitant les envi
rons de Caen. sur qui pèsent des soup
çons, est interrogé à la police. 

Il a une attitude embarrassée. On au
rait découvert sur lui douze billets ue 
mille francs. 

P A R A I T T O U S 
LES MERCREDIS 
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UN AVION PERDU... 
ET RETROUVÉ 

Iondres, 1er. — L'aviateur Pennefea-
i ther, dont on était sans nouvelles depuis 
son départ d'Egremont hier, est arrivé 
sain et sauf à Newtownards (Comté de 
Downi. 

On ignore toujours quel est l'avion 
que l'on a vu tomber hier dans la mer 
d'Irlande. 

LE CONGRÈS DU PARTI 
DÉMOCRATE POPULAIRE 

Paris. l'r. — Le parti démocrate popu- i 
laire. que préside M. Champetier de j 
Ribes, sénateur des Basses-Pyrenées, 
ancien ministre, tiendra son onzième | 
Congrès national a Brest, les 8. 9 et 
10 novembre 

La Chambre de Métiers du Nord a 
tenu son assemblée générale, le samedi 
26 octobre, en son siège, 4, place de la 
République, à Lille. 

La séance était présidée par M. Cous-
tonoble, président, entoure des membres 
du bureau. 

Assistait à cette séance M. Vincent. 
i inspecteur départemental du travail. 
i La Chambre de Métiers du Nord a 
i procédé à l'examen des vœux soumis à 
ra prochaine session de l'assemblée des 
présidents des Chambres de Métiers de 
France, qui doit avoir lieu à Paris, les 
28 et 29 novembre prochain. 

Ce» différents voeux traitent des ques
tions suivantes, intéressant l'artisanat, 

I notamment : La réglementation du tra
vail dans les établissements pénitenuers. 

! la concurrence déloyale, le travail noir. 
la protection de l'artisanat français, 
l'extension du crédit artisanal, etc., etc. 

Elle a désigné les délégués qui devront 
la représenter à cette .session. Cette do-
légation sera composée de M Couste-
noble, président, M. Ramette. secrétaire, 
et M. Boutry. suppléant. 

La Chambre de Métiers du Nord a 
ensuite accordé plusieurs subventions à 
les organismes ayant crée des cours 
d'apprentissage artisanal. 

Elle a renvoyé, pour étude approfon
die, la question très importante de la 
création d'une caisse de chômage, géré,-
par les Chambres de Métiers. 

Elle s'est également occupée de la 
création d'un contrat d'apprentissage, 
pouvant servir à toutes les professions 
artisanales, et qui serait contrôlé par la 
Chambre de Métiers. 

La Chambre de Métiers du Nord a 
également décidé de participer d'une 
façon active aux travaux du Congrès 
des groupements commerciaux et profes
sionnels de la région du Nord et de 
l'Est, appelé à avoir le plus grand reten
tissement par l'importance des questions 
qui y seront traitées. 

La Chambre de Métiers du Nord rap
pelle que ses bureaux sont ouverts tous 
les jours ouvrables, de 9 h. à midi et de 
14 à 17 h. Son secrétaire se tient à la 
disposition de toutes les organisations 
artisanales. Téléphone 77-92 Lille. 

LE CONGRES DES JEUNESSES 
RADICALES 

Paris, 1er. — Le septième Congrès de 
l'Union internationale des Jeunesses i 
radicales, libérales et démocrates, s'est 
ouvert cet après-midi, à 17 h., au palais 
d'Orsay, sous la présidence de M Paul 
Bàstid, député, président de la commis
sion des Affaires étrangères de la Cham
bre, assisté de MM. Piot. député de Pa
ris, et Sableau, président des Jeunesses 
radicales. 
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ht quand nous nous sommes tutoyés, 
j ai eu vraiment cette Impression que. 
lui et moi nous avions un très grand 
passe commun. Peut-être, maman, parce 
que nous savions avoir vécu ensemble 
oans ton cœur. 

Elle changea brusquement de Ion et. a 
mots rapides, continua : 

— Et maintenant, voici l'autre drame 
qui commence. Un après-midi, à la fin 
de cette semaine heureuse, Jean m'ap
prend, pour lavoir lu dans un Journal, 
nue l'enquête menée autour de la mort 
de Louis Mortin recherche un homme 
•u col tache de sang et entrevu a la 
gare de Chavllle. Il ne se dissimule pas 
la vérité. Cet homme ne peut être qu„> 
Un-

Mme de Bois-Nangis se taisait, mais 
elle haletait comme l'on fait parfois 
dans les mauvais lèves. Germaine 
ajouta : 

— A cet ! stant encore. Je veut 
délimiter l'avenir. Il décide que nous 
suspendrons nos rendez-vous de telle 
sorte qu'une filature ne puisse, en le 
suivant, m'apercevoir .-rès de lui et te 
Jeter, après moi., tans le débat. Pour 
une raison semblable. 11 t'annoncera son 
départ. Mais sa résolution e t prise, il 
restera à Paris pour faire face - i dan
ger, d'où qu'il vienne. Déjà, il a brûlé 
tous les papiers saisis i-ar lui chez Louis 
Mortin et parmi lesquels U a trouvé des 
billets de banque. Ses derniers mots 
son: des ordres presque solennels 

« Notre mère ne doit jamais connaître 
•sa causes profondes de ce qui s'est 
passe à Chavllle... EU? voudrait me 
défendre et se perdrait ». U m'a em
brassée, m'a quittée et, de 1 in, m'a fait 
un fraternel signe d'adieu. 

Dans une lament.i' -on. Mme de Bois-
Nangis supplia. : 

— Ensuite.. Ensuite... 
D'une voix éraillée par la peine, Ger

maine continua : 
— U a été arrêté et j'ai pu t'empe-

cher de lire les journaux qui parlaient 
de lui. Mais. mot. par des phrases recueil
lies Ici et là. j'ai suivi Jean. Ah! 
maman, pour te dire ce qu'il a fait, je 
suis heureuse d'être à genoux. Il pou
vait, sans peine, écarter l'accusation. Il 
lui suffisait de révéler toute la vérité 
pour que chacun de ses actes devint 
noble, pour que son caractère apparût 
dans toute sa grandeur ; mais, avouer la 
vérité, c'était parler de toi... Il ne s'est 
pas défendu, car ce n'était pas se défen
dre que dire, sans Justification et contre 
toutes les apparences : « Je ne suis pas 
un assassin, je ne suis pas un voleur... » 
Il a gardé la vérité, jalousement... 

— Fidèlement, dit la mère, par amour 
pour moi... 

— Oui, et on a ri de lui, quand 11 pré
tendait n'être pas un criminel et avoir 
involontairement emporté des billets de 
banque... Pourquoi n'au^it-on pas ri ?.. 
L'achat du revolver, le jour du drame, 
devenait aux yeux de tous une preuve 
de préméditation, comme la fouille des 

meubles devenait une preuve de vol.. 
Ah ! si Jean avait voulu lutter !... Mais 
sa loi était de te protéger et non de se 
défendre... Il a été traite * i assassin et 
en voleur. 

La mère, à chacun des deux mots : 
« Assassin... voleur... » répondit par un 
petit cri de morne révolte. La jeune 
fille résuma ensuite des jor-^es entiè
res de sa vie : 

— Je ne te dirai ,. .. maman, car 
ce serait inutile, n'est-ce pas. par 
quelles angoisses j'ai passé avant le 
verdict» Je sentais que Jean s'ache
minait vers une condamnation certaine, 
vers quelque chose d'affreux... Je por
tais, comme lui. la vérité et. comme lui. 
je me taisais... Cette pensée-là. domi
nait toutes les autres et s'imposait à 
tous les moments... Une seule parole de 
moi pouvait sauver Jean, mais cette 
parole — qu'il refusait de prononcer — 
te livrait au malheur et atteignait père. 
Pendant des semaines j'ai vécu avec de 
tels mots, sans que tu les soupçonnes et 
le jour de la -our d'assises est arrivé. 
J'ai vu Jean dans la salle d'audience, 
devant les juges qui le traquaient de 
leurs questions et de leur conviction... 
Pour moi. pour moi seule. 11 faisait 
figure de martyr, mais près c'a moi. J'ai 
entendu des assistants qui ricanaient. 
Ah. 1 quelles heures avant le verdict, 
avant la condamnation à mort 1 

Un autre cri tremblan- répondit à 
Germaine. Elle se redressa un peu et 

prit dans ses bras sa mère qui se ployait 
comme si un coup l'avait frappée à la 
nuque. Et elle clt encore : 

— Il a été défendu, pou. -ant, par un 
avocat au grand cœur, qui s'est dévoue 
à lui de toute son àme et qui a plaidé 
avec une noble et ardente foL 

— Son nom ? 
— Paul Raven. répliqua Germaine, 

dont l'intonation eut. soudain, une fraî
cheur caressante. 

— Je ne l'oublierai jamais. 
— Moi non plus, avoua la jeune fille, 

tandis qu'une ombre rose voilait la 
pâleur fatiguée de sa joue. 

Pendant un instant très court, elle 
rêva, et son visage se couvrit d'une paix 
attendrie. Mais, brusquement, sous le 
coup de fouet d'un souvenir, elle tres
saillit, et l'apaisement de la face se mua 
en désespoir. 

— Après la condamnation de Jean, 
continua-t-elle. je me suis mise à mar
cher dans la neige, sans *»V7 ir où J'allais, 
sans même comprendre ce que Je faisais. 
Cette pensée que Je détenais la vérité 
et que je la cachais et que jamais je ne 
pourrais la révéler prenait une grandeur 
de désespoir Inconnue... Je me sentais 
comme la complice de la mauvaise œuvre 
des Juges, et la mort de Jean pesait 
déjà sur mol. 

» Je suis arrivée près u .'.ne eau toute 
grise, et, là, une tentation m'a saisie, 
m'a poussée en avant. M, Raven m'a 
protégée contre moi-même. 

— Qu'il soit béni celui qui a eu pitié 
de mes deux enfants, fit Mme de Bois-
Nangis d'une voix frémissante et basse. 

— J'obéissais à une intention de folle. 
Si J'étais morte, Jean aurait connu seul 
cette vérité dont il ne : eut pas se servir. 
Sa mort aurait suivi la mienne. Je devais 
vivre pour lutter, sans même prévoir 
comment Je combattrais. Près de cette 
eau. dans ce froid, dans cet égarement, 
une intention m'est venue : aller vers 
Jean, lui dire que je ne pouvais plus 
supporter seule le poids des événements, 
implorer son conseil. Grâce à M Raven, 
j'ai pu rapprocher dans sa prison. 

— Tu as revu mon fils ? s'écria la 
mère avec un sombre ravissement dans 
sa question. Mon pauvre petit doit être 
bien changé. A-t-il maigri ? N'est-il pas 
malade ? Que dit-il ? 

— II porte avec fierté sa condamnation, 
car 11 ne pense qu'A toi. Sous ses vête
ments de bure de condamné à mort, il 
se redresse avec un simple orgueil Je lui 
at dit tout mon amour pour lui et aussi 
que j'avais résolu de te confier à toi-
même toute la' vérité pour qu'ensemble 
nous cherchions son salut... Mais il m'a 
ordonné avec une douceur solennelle de 
continuer à te masquer une vérité contre 
laquelle tu ne pourrais lutter sans sa
crifier ton bonheur. Par M. Raven. il 
m'a redit ses ordres et Je me suis, à 
nouveau, trouvée toute seule, entre toi. 
père et lui, désemparée, malheureuse 
J'étais dans un état d'esprit à accepter 
les résolutions des plus extrêmes, les plus 

étranges... Tout me paraissait préférable 
à une atroce inaction que Je me serais 
reprochée comme un crime et qui aurait 
été un crime véritable... C'est alors, dans 

! ce moment de désarroi, que le projet de 
• faire évader Jean s'est présenté, tout A 
coup, et je l'ai accepté sans contrôle. 
heureuse de tenter un effort pour mon 
frère condamné. Mais quelle complicité 
solliciter ? Celle des gardiens ? Je ne 
devais pas y songer. Celle des prison
niers 7 Impossible ; areillement. car Je 

j ne pouvais m'entendre avec les détenus... i 
j Et un plan s'est formé devant lequel 
J'aurais reculé si je n'avais, en même 

] temps, pensé à tous ceux que J'aime et 
, que j'aurais voulu pouvoir sauver tous 
ensemble... Je suis descendue dans de 
mauvais endroits dont Je garde un sou-

| venir de vertige... Pour ne pas m'enfuir 
] de ces méchants lieux 11 m'a fallu, bien 
souvent, évoquer la sainteté du but que 
je poursuivais. Jean près de la mort. 

I père et toi près de la douleur. J'ai ren-
I contré là deux hommes dont l'un a su 
| s'échapper, une fols déjà, d'une prison. 

Us ont accepté mes offres. Sous un motif 
futile, ils devaient se faire incarcérer 

| à la prison de Versailles, où Ils tente
raient d'assurer la fuite de Jean. Bs m'ont 
demandé de l'argent, comme Louis Mor-

! tin... J'ai essaj'é de vendre mes bijoux 
i et Je n'y suis point parvenue... Et tu sais 
ce que J'ai fait, maman, ce que J'ai osé 

I faire pour les payer... 
j Elle s'interrompit pour une courte 
j f*phcation : 

(A tntvre). 


